AVIS n° 498 CM du 15 mai 2008 sur le projet de décret relatif aux dispositions du livre V du code de l’éducation.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° HC 445 DRCL du 28 mars 2008 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mai 2008,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret relatif aux dispositions du livre V du code de l’éducation appelle un avis favorable s’agissant des articles applicables en Polynésie française sous réserve des observations suivantes :

1° La prise en charge par l’Etat :

-
du coût financier des bourses au mérite instaurées par les articles D. 531-46 à 50 ;

-
de la formation des personnels sur la prévention des mauvais traitements prévue par l’article D. 542-1.

2° Les adaptations rédactionnelles et terminologiques suivantes :

-
concernant les bourses au mérite :

a -
Remplacement des termes suivants :

-
inspecteur d’académie (articles D. 531-47, 48, 49) ;

-
commission départementale (articles D. 531-47, 48, 49) ;

-
représentants des collectivités territoriales (article 
D. 531-47),

par :

-
le vice-recteur de la Polynésie française ;

-
commission des bourses au mérite de la Polynésie française ;

-
représentants à l’assemblée de la Polynésie française.

b - Suppression des termes “conseil académique de la vie lycéenne” (article D. 531-47), organisme qui n’existe pas en Polynésie française et n’a pas d’équivalent local.

c -
Suppression de la condition d’octroi des bourses au mérite aux établissements ou classes habilités à recevoir des boursiers nationaux du second degré de l’article D. 531-46.

-
concernant la formation des personnels sur la prévention des mauvais traitements : modification de l’intitulé “le cadre juridique et institutionnel de la protection de l’enfance en France” du 3° de l’article D. 542-1 par le libellé suivant “le cadre juridique et institutionnel de la protection de l’enfance en Polynésie française”.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mai 2008.


Gaston TONG SANG.

